
 

31 rue des Genêts Aspach-le-Haut 68700 Aspach-Michelbach  -   : 03 89 75 29 05   -   www.smtc68.fr  

 
Signature du demandeur  Signature de la collectivité (SMTC)  

Afin d’éviter tout litige il est fortement conseillé de prendre contact avec le SMTC au préalable 48h ouvrable avant de se rendre à la déchèterie 
contact@smtc68.fr - tél. 03 89 75 29 05 ou directement en ligne sur www.smtc68.fr 

Le dépôt maximum autorisé pour les usagers est de 5m3 par jour sur les deux déchèteries. Seule l’estimation du gardien fait foi. 
Cette limitation permet d’assurer une gestion raisonnée des flux afin que tous les usagers se rendant en déchèterie puissent y trier et déposer leurs déchets 
quotidiennement.  
Les apports de déchets supérieurs à 5m3 par jour sont soumis à autorisation. 
Dans l’intérêt général, le gardien est habilité à refuser les déchets qui de par leurs natures, leurs formes ou leurs dimensions seraient incompatibles ou 
présenteraient un danger pour l’exploitation. 

NOM  

Prénom  

N° Badge  Code usager  

Adresse     

Adresse du chantier 
Si différente 

 
   

Adresse électronique  

Numéro de téléphone  

Flux 

Mobilier                    
Métaux                                      
Encombrants 
(incinérable/non 
valorisables) 

Déchets verts           
Gros électroménagers 
Froid/Hors Froid                  
Gravats 
Bois                       

 Cartons 
 Papiers 
 Petit électroménager 
 Eco DDS (Peinture, solvant, 

crépis…) 

 Autre (Préciser) 

Travaux 
effectuer 

Déménagement                   
Travaux intérieur (Rénovation) 
Travaux Extérieur (Rénovation) 
Travaux réalisés par une entreprise 

Autre (Préciser) :    

Utilisation 
Travaux à titre locatif 
Travaux à titre personnel

Autre (Préciser) :   

Immatriculation véhicule 
(pour faciliter les passages) 

 
Type de véhicule 

 VL 
 Camionnette/Plateau 

Flocage véhicule 
(si présent) 

 
Véhicule de location 

 OUI 
NON 

Plus de 5m3 journaliers OUI NON Plus d’un passage journalier OUI NON 
 

Date de la demande 
 

 
Date de vérification sur place 

Obligatoire pour travaux de longues 
longe durées  

 

Date du/des passage(s) 
souhaité(s) 

Pour passage(s) ponctuel(s) 
uniquement 

 
Début de la date de l’autorisation 

mensuelle 
(valable 1 mois) 

 
 
 

Réservé à la collectivité 

Autorisation        
ponctuelle 

Autorisation mensuelle     
24 passages max 

Autorisation de _____ 
passage(s) supplémentaire(s) 

Refus de la collectivité 


